
 
 
 
 

SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON 
 

COMMISSION REGIONALE de GESTION des COMPETITIONS 
FOOTBALL DIVERSIFIE 

 

Réunion du 09 Août 2017 
 

 
PRESENTS : Messieurs BERTRAND – ESPINASSE – GAZE – PLOMBAT – TEISSIER. 
ASSISTE à la REUNION : Monsieur GADEA. 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
  

 
La Commission prend note : 
 

 Du courrier du Club de CARCASSONNE FUTSAL 863601 qui ne souhaite pas s’engager pour la Saison 2017 / 2018 dans le 
Championnat Futsal Excellence Secteur Languedoc Roussillon. 

 

 Du courrier du Président du Club SAUVIAN FUTSAL 853059 qui demande le transfert des droits sportifs de son Club à la 
Section Futsal de l’AS BEZIERS 553074 pour la Saison 2017 / 2018. Le Gymnase Stéphan DIAGANA à SAUVIAN reste à 
disposition de l’AS BEZIERS pour la réception des rencontres de Championnats FUTSAL. 

 

 Du courrier du Président de l’AS PERPIGNAN FUTSAL 882030 qui demande le transfert des droits sportifs de son Club à la 
Section Futsal de l’AS PERPIGNAN MEDITERRANEE 553532 pour la Saison 2017 / 2018. 

 
 
La Commission donne un AVIS FAVORABLE et TRANSMET le dossier au Comité Directeur. 
 
 
 
 Le Secrétaire, 


